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La zone d’intérêt prioritaire (ZIP 1) :  

Suite au diagnostic du territoire, plusieurs zones se différencient. La première correspond au lit majeur 
de l’Ognon, constitué majoritairement de prairies inondables et de cultures. La proximité de ces 
prairies avec la rivière confère à ce secteur un enjeu prioritaire, notamment pour la préservation de la 
qualité de l’eau. A ce lit majeur a été ajouté la ZNIEFF 2 de la vallée de l’Ognon. Cette zone est donc 
définie comme Zone d’Intérêt Prioritaire (ZIP 1) pour la mise en place de MAEC. Elle représente une 
surface de 14 839 ha. La ZIP 1 intègre la totalité des milieux humides prioritaires d’après le Plan de 
Gestion Stratégique Milieux Humides sur l’axe Ognon.  

 

P1

a
Toutes mesures sur les parcelles

reconduites
Tout le PAEC

b

Toutes mesures sur les parcelles

concernées par des travaux menés par

le SMAMBVO

Tout le PAEC

P2

a MHU1
Sur les milieux humides du Plan de Gestion

Stratégiques des Milieux Humides (PGS MH)

b CPRA
Sur les milieux humides du Plan de Gestion

Stratégiques des Milieux Humides (PGS MH)

c ESP2 et 3
Sur les milieux humides du Plan de Gestion

Stratégiques des Milieux Humides (PGS MH)

d IAE1
Sur les milieux humides du Plan de Gestion

Stratégiques des Milieux Humides (PGS MH)

P3

a MHU1 Sur la zone d'intérêt prioritaire  (ZIP)

b CPRA Sur la zone d'intérêt prioritaire  (ZIP)

c ESP2 et 3 Sur la zone d'intérêt prioritaire  (ZIP)

d IAE1 Sur la zone d'intérêt prioritaire  (ZIP)

P4

a MHU1 Tout le PAEC

b CPRA Tout le PAEC

c ESP2 et 3 Tout le PAEC

d IAE1 Tout le PAEC
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